
 

 
  Gurtengasse 6 Téléphone 031 311 31 82 
  CH-3001 Bern info@smv-ssil.ch 

 

Par souci de simplification, le texte est rédigé au masculin, mais il s’applique indifféremment aux femmes et aux 
hommes. 

 

 
Inscription à l’examen professionnel supérieur pour 

Maître fromagère et laitière / Maître fromager et laitier 
 
L’inscription doit être remplie avec soin et envoyée accompagnée des documents requis à la Société suisse d’industrie 
laitière, Gurtengasse 6, Case postale, 3001 Berne ou par mail à info@smv-ssil.ch 

 
 
Candidat 
 
Nom __________________________________ Prénom _____________________________________ 
 
Rue _____________________________________________________________________________________ 
 
Code postal/Lieu _______________________________________________ Canton du domicile ___________ 
 
E-mail ________________________________  Natel _______________________________________ 
 
Lieu d’origine __________________________             Canton d’origine ____________ Pays______________ 
 
Numéro AVS ___________________________              Date de naissance _____________________________ 
 
 
 
Entreprise pour l’examen 
 
Nom ____________________________________________________________________________________ 
 
Rue _____________________________________________________________________________________ 
 
Code postal/Lieu ___________________________________________________________________________ 
 
 

☐ Exploitation artisanale (fromagerie)    ☐ Exploitation industrielle (laiterie) 

 
 
Responsable de l’exploitation 
 
Nom _________________________________  Prénom _____________________________________ 
 
E-mail ________________________________  Tél. ________________________________________ 
 
 
 
Type de projet soumis : 

☐ Business plan 

☐ Travail de diplôme  
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Résumé chronologique du temps de pratique requis après l’examen professionnel : 
 

Année de l’examen professionnel ______________ 
 

 
 Date (de - à) 
 

 
 Employeurs 
  

 
Mois 

 

   

   

   

   

   

   

Total: au min. 18 mois (depuis la fin de l’examen professionnel (brevet) jusqu'à la date de 
l'inscription à l'examen professionnel supérieur (diplôme de maîtrise)) 

*La participation aux cours préparatoires n'est pas prise en compte (cours à plein temps) ou 
alors seulement en partie (formation en cours d'emploi ; le temps de pratique est calculé sur la 
base des pourcentages indiqués dans les certificats/certificats de travail) en tant qu'expérience 
professionnelle en entreprise de transformation laitière (temps de pratique). Les heures d'école 
et de travail ne peuvent pas dépasser une charge de travail de 100 %. 

 

 
Chaque entrée doit être accompagnée d’une preuve justificative (p.ex. attestation du livret de formation ou 
copie du certificat de travail). 
 

L'inscription doit contenir les annexes suivantes : 

 

☐  copies des certificats de travail requis pour l'admission 

☐  copies des certificats de modules obtenus 

☐ description du projet pour la réalisation du travail de projet pratique (doit également être envoyée par 

courrier électronique en format Word à info@smv-ssil.ch) 

☐ copie d'une pièce d'identité officielle avec une photo 

☐  requête de prolongation : si vous en avez besoin, elle doit être soumise dès l’inscription. Aucune 

demande déposée ultérieurement ne sera prise en considération. 

 
 

Autorisation de publier le nom du candidat, si l'examen est réussi: 
 

☐  Oui  ☐  Non (législation en matière de protection des données) 

 
 
Remarques générales 
 
_________________________________________________________________________________________ 
 

_________________________________________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________ 
 
 

Lieu et date Signature du candidat
  
_______________________________________ ___________________________________________ 
 
L’employeur certifie qu’il soutient la réalisation du travail de projet pratique au sein de son exploitation. 
 
 
Lieu et date Signature de l’employeur 
 
_______________________________________ __________________________________________
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  Gurtengasse 6 Téléphone 031 311 31 82 
  CH-3001 Bern info@smv-ssil.ch 

 

Par souci de simplification, le texte est rédigé au masculin, mais il s’applique indifféremment aux femmes et aux 
hommes. 

 

Examen professionnel supérieur (diplôme de maîtrise)  
Maître fromagère et laitière / Maître fromager et laitier 

 

Informations générales 
 

Inscription 2026/2027 

Organisation selon le règlement d’examen et les directives en vigueur 

▪ 1er délai d’inscription 15 février 2026 

▪ 2e délai d’inscription 31 août 2026 

▪ 3e délai d’inscription 15 février 2027 

▪ Taxe d’examen  CHF 1‘000.- 

 

Le formulaire d’inscription, le règlement d'examen, les directives et les descriptions de modules pour 
l’examen professionnel supérieur peuvent être téléchargés sur le site www.technologue.ch (formation 
continue). L’inscription complète doit parvenir à la SSIL dans les délais. 

 
Conditions d’admission 

▪ Être titulaire d’un brevet fédéral de technologue du lait, fromager ou laitier 

▪ Disposer d’une pratique professionnelle de 18 mois dans une exploitation de transformation du 
lait après la réussite de l’examen de brevet (le jour d’échéance est celui de l’examen dans 
l’exploitation) 

▪ Avoir acquis au moins 10 points si vous avez suivi le cours préparatoire entre 2020 et 2023 aux 
modules de l’examen professionnel supérieur énuméré dans les directives  

▪ Les 4 modules obligatoires ainsi que 4 modules optionnels doivent avoir été validés avec succès 

▪ La description de projet soumise doit être validée par la commission AQ (commission d’assurance 
qualité). Le projet (business plan ou travail de diplôme) doit correspondre aux contenus et au 
niveau des modules de l’examen professionnel supérieur 

Les décisions relatives à l'admission à l'examen sont communiquées par écrit au candidat. 

 
Les documents suivants doivent être remis lors de l’inscription : 

 formulaire d’inscription de la SSIL 

 copies des certificats de travail requis pour l'admission 

 copies des certificats de modules obtenus 

 description du projet pour la réalisation du travail de projet pratique 

(doit également être envoyé par courrier électronique en format Word à info@smv-
ssil.ch )  

 copie d'une pièce d'identité officielle avec une photo 

 si besoin : demande de prolongation  
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Description de projet pour un business plan 

Lors de l’inscription, il convient de présenter sur une page A4 au maximum une description du projet 
pour le business plan. Cette description doit inclure les éléments suivants: 
 

Identification Examen professionnel supérieur pour maître fromagère et laitière / 
maître fromager et laitier 
Description de projet pour l'examen final 20XX 

• Nom et prénom du candidat  

• Adresse de l’entreprise 

• Nom du responsable 

Titre du projet En plus de la mention business plan, le titre doit préciser le nom de 
l'entreprise et le but du business plan. 

Situation de départ Présenter et décrire l’entreprise et la situation actuelle en 8 – 12 lignes: 

• forme juridique 

• quantité de lait 

• produits 

• commercialisation 

• état du bâtiment et des équipements 

Objectifs du 
business plan 

Décrire l’objectif et l’utilité du business plan, par exemple: 

• reprise d’une entreprise (achat, location, succession) 

• création d’une nouvelle entreprise 

• réorientation de l’entreprise (produits, marchés, expansion) 

• recherche d’un partenaire ou d’un investisseur 

Contenu du 
business plan 

Le business plan doit inclure – indépendamment de la description de 
l’objectif principal (par exemple: reprise, agrandissement) – les chapitres 
suivants: 

• résumé 

• entreprise 

• idée commerciale, vision 

• stratégie et produits 

• objectifs quantitatifs des prochaines années 

• marché 

• marketing 

• production et organisation 

• risques 

• planning 

• finances 
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Description de projet pour un travail de diplôme 

Lors de l’inscription, il convient de présenter sur une page A4 une description de projet pour le travail 
de diplôme. Cette description doit inclure les éléments suivants: 
 

Identification Examen professionnel supérieur pour maître fromagère et laitière / 
maître fromager et laitier 
Description de projet pour l'examen final 20XX 

• Nom et prénom du candidat  

• Adresse de l’entreprise 

• Nom du responsable 

Titre du projet Le titre du travail de diplôme doit refléter les objectifs fixés. 

Situation de départ • Qui et pourquoi est intéressé par ce thème?  

• tat actuel? Quel est le mandat?  

• Quelles attentes sont liées à ce travail?  

• Quels travaux préparatoires ont déjà été effectués à l’avance et 
quand (par exemple: des essais, analyses de données)? 

Contenu: 8 – 12 lignes 

Objectifs du travail  
de diplôme  

Quels sont les buts et les attentes de ce travail de diplôme? 

Les objectifs doivent : 

• être cohérents avec le titre du projet 

• être synthétiques : 1 à 3 phrases suffisent en général 

Étapes importantes L'énumération chronologique des principales étapes du projet permet 
d’illustrer le déroulement du travail. 
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